
COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ 

 

COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ - COMMUNIQUÉ 

 

 

COMMUNIQUÉ 

Gaston Létourneau lauréat 2010  
de la Médaille Camille-Antoine Richard 

Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) le 5 juin 2010 ― La Société Nationale de l’Acadie (SNA) a remis 
ce midi, pour la deuxième année, la Médaille Camille-Antoine Richard, à Monsieur Gaston 
Létourneau.  
 
C’est lors de son assemblée générale annuelle que la Société Nationale de l’Acadie a décerné à 
Monsieur Létourneau la Médaille Camille-Antoine Richard pour son implication au niveau de la 
jeunesse francophone. Résidant à Saint-Jean à Terre-Neuve-et-Labrador, il est un véritable moteur 
de l’action communautaire francophone dans sa communauté. Sa vision et sa détermination ont 
permis plusieurs partenariats entre divers organismes et acteurs de la communauté francophone. 
Ses actions ont permis la réalisation et l’aboutissement de nombreuses manifestations jeunesse 
tant au niveau régional que provincial. 
 
La Médaille Camille-Antoine Richard a pour but de reconnaître la contribution d’une personne ou 
d’une organisation au rayonnement de sa collectivité par l’épanouissement de la jeunesse 
acadienne, ainsi que de reconnaître les réalisations d’une personne ou d’une organisation qui 
inspire les jeunes à travailler en collaboration et sert ainsi de modèle pour la conception, la mise en 
œuvre et le maintien de projets communautaires. 
 
La contribution de la personne ou de l'organisation peut être un geste ponctuel ou une série 
d’actions déjà accomplies ou en train de s’accomplir, ou encore elle peut consister à contribuer à 
apporter un changement positif et significatif de façon durable et innovatrice auprès de la jeunesse 
acadienne. Le caractère exceptionnel de la contribution implique un niveau d'exigence moins élevé 
à l'endroit d'une personne qui consacre du temps à la jeunesse acadienne par conviction et sans 
rémunération, et un niveau plus élevé à l'endroit d'une personne dont la fonction rémunérée 
consiste précisément à s'occuper de l'épanouissement de la jeunesse en Acadie. Cette contribution 
doit souscrire à la philosophie par et pour les jeunes. 
 
 

– 30 – 
 
 
La Société Nationale de l’Acadie est une fédération à but non lucratif qui regroupe les quatre 
associations francophones porte-parole des provinces de l’Atlantique, ainsi que les quatre 
associations jeunesse. La SNA compte également des membres affiliés au Québec, en France et en 
Louisiane. Son mandat est de représenter le peuple acadien sur les scènes atlantique, nationale et 
internationale. 
 
 
Source :  Martin Arseneau 
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Photo : Société Nationale de l’Acadie 
 

Sur la photo de gauche à droite :  
 
Camille-Antoine Richard, Gillianne Beaulieu, conseillère jeunesse de la SNA, Gaston Létourneau, récipiendaire 
2010 de la médaille Camille-Antoine Richard. 


